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ENQUETE  PUBLIQUE

Modification du P.O.S. (plan d’occupation du sol)

voir page intérieure

FERMETURE   DU   PARKING  DU   CENTRE  COMMUNAL
Pour permettre l’installation et la réalisation de la fête de la musique organisée par la F.A.C.A.P.L. (Association des commerçants et artisans de Frépillon), le parking du centre communal sera fermé du mercredi 21 juin à 8 h 00 au jeudi 22 juin à 8 h 00.
LE  RECENSEMENT  OBLIGATOIRE  POUR  TOUS

 JEUNES  FILLES  ET  GARÇONS
Cette obligation légale est à effectuer dans les trois mois qui suivent votre seizième anniversaire. La mairie vous remettra alors une attestation de recensement qu’il est primordial de conserver précieusement, en effet elle vous sera réclamée si vous voulez vous inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP,BEP,BAC,permis de conduire et même conduite accompagnée)
Présentez vous en mairie aux heures d’ouverture, muni de votre carte d’identité et du livret de famille de vos parents, afin de remplir le dossier.

Pensez à faire une photocopie du document officiel qui vous sera remis.
LA  COMMUNE  DE  FREPILLON  RECRUTE…
· un agent polyvalent en charge d’assurer des remplacements pour

· la surveillance interclasse

· l’accueil périscolaire

· le nettoyage des locaux

Poste à temps partiel rémunéré aux conditions statutaires en fonction des heures effectuées – contrat à durée déterminée.
Les candidatures plus CV sont à transmettre à

Monsieur le Maire de Frépillon

en mairie 
avant le 30 juin 2006

Le 10 juin dernier, Madame Madeleine POULAIN nous a quittés. Frépillonnaise depuis 1925, fondatrice et présidente du Club de l’amitié depuis plus de vingt ans, après avoir présidé le Comité des fêtes pendant quelques années, elle était bien connue des Frépillonnais pour son investissement au bénéfice de la collectivité. La Municipalité présente ses sincères condoléances à Monsieur POULAIN, qui fut Maire adjoint et Maire de Frépillon.
LES  NOUVEAUX  PASSEPORTS
Les demandes s’effectuent obligatoirement en mairie (la préfecture ne prend plus les dossiers non visés par la mairie). 

Attention !!! le délai d’obtention est de 5 semaines minimum.

En cas d’obligation professionnelle, le délai peut être raccourci mais le dossier doit être visé par la mairie. Le passeport n’est alors valable qu’un an.
SI  CANICULE  IL  Y  A !

Pour faire face à une situation de canicule, en application de la loi du 30 juin 2004, les personnes vulnérables de plus de 65 ans (ou de plus de 60 ans si elles sont inaptes au travail ou handicapées) peuvent se faire recenser en mairie.

En cas de mise en œuvre d’un plan d’alerte, ces informations seront communiquées au Préfet.
LA  RENTREE  DES  CLASSES  
Ecole élémentaire : rentrée le lundi 4 septembre à 8 h 30 pour toutes les classes, le restaurant scolaire accueillera les enfants dès le lundi midi.

Ecole maternelle : pour une rentrée en douceur,
	
	
	Petits

de Mme KIVOUVOU
	Moyens et grands

de Mmes MARTIAL, GLACIAL, BINET

	lundi
	horaires
	1er groupe      8 h 45 / 10 h
2ème groupe 10 h 15 / 11 h 30


	8 h 20 / 11 h 30 – 13 h 20 / 16 h 30

	4
	restaurant
scolaire
	NON
	NON

	septembre
	accueil
après-midi
	NON
	OUI

	
	
	
	

	mardi
	horaires
	1er groupe      8 h 45 / 10 h

2ème groupe 10 h 15 / 11 h 30


	8 h 20 / 11 h 30 – 13 h 20 / 16 h 30

	5
	restaurant
scolaire
	NON
	OUI

	septembre
	accueil
après-midi
	NON
	OUI


Pour la section des petits de Mme KIVOUVOU, la classe fonctionnera pleinement à partir du jeudi 7 septembre 2006.

Pour tout renseignement complémentaire, appeler au 01 39 60 46 60

Parents
Pensez à déposer le plus tôt possible en mairie les inscriptions de vos enfants au restaurant scolaire, à la garderie et/ou au centre de loisirs. Attention !!! Seuls les dossiers complets seront pris en considération.
CONGES  DES  COMMERCANTS  ET  PROFESSIONNELS  DE  LA  SANTE

Boulangerie MEUNIER


fermeture du 2 au 30 août inclus

Supérette “Petit Casino”


ouverture tout l’été aux horaires habituels du mardi au dimanche 







fermeture exceptionnelle les 14 et 15 août

Bar tabac “Au carton rouge”


ouvert tout l’été

Salon de coiffure «hair coiffure »

fermeture du 6 au 21 août inclus

Domi-flore




fermeture du 28 août au 18 septembre inclus

Auto bilan auto sécurité



fermeture du 29 juillet au 27 août inclus

Station Total




ouvert tout l’été

Café des sports bar brasserie

fermeture du 20 juillet au 15 août inclus  

Aptibois




fermeture du 31 juillet au 3 septembre inclus

France Coiffure Diffusion


ouvert tout l’été

 





du 15 juillet au 31 août les horaires sont les suivants :

 





du mardi au jeudi 10h-17h, vendredi 10h-13h

France Demeure



fermeture du 30 juillet au 29 août inclus

Docteur LAURENT (médecin)


fermé en août (en cas d’urgence appeler le 15)

Docteur DE QUILLACQ (dentiste)

fermeture courant août. S’informer au 01 30 40 11 21

Kinésithérapeute FETU



absent du 1er août au 3 septembre inclus

Pédicure




soins tout l’été aux jours et heures habituels

Infirmière (06 17 08 41 23)


présente tout l’été

Pharmacie JOURDAIN



fermeture du 1er au 21 août inclus

Lieu d’accueil enfants/parents


fermeture juillet et août

Mairie





ouverture tout l’été aux horaires habituels







fermée les samedis 29 juillet et 5, 12, 19 août

Commerçants du marché

Poissonnerie BRUNO

absent au mois d’août

Crémerie

absent au mois d’août 

Traiteur LEFORT

ouvert tout l’été


Fruits et légumes
absent au mois d’août 

Rôtisserie


absent du 6 au 31 août inclus 

Pizzaiolo




absent du 29 juillet au 25 août




CALENDRIER

dimanche 18 juin 

représentation théâtrale par les enfants de la troupe des Balladins

mercredi 21 juin
fête de la musique organisée par la  F.A.C.A.P.L.

dimanche 25 juin
marche familiale par l’O.M.S.

jeudi 13 juillet
fête nationale par l’O.M.F. et le Comité des fêtes : restauration sur place, mât de cocagne, retraite aux flambeaux, feu d’artifice et bal en plein air. 







